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  IMPRIMÉ AU CANADA EN FÉVRIER 2013


  Introduction


  La récente contestation étudiante (avec ses manifestations, ses casseroles, ses injonctions et la loi qui en résulta) a remis à la mode le concept de désobéissance civile. Que l’on soit pour ou contre, on invoque ce terme fréquemment. Mais sait-on vraiment de quoi l’on parle ? Pour éclairer le débat, rien de tel que de préciser d’abord les notions qui entrent en jeu.


  Je le ferai en trois parties. La première servira à ouvrir l’horizon afin de nous dégager des événements récents pour nous permettre de saisir l’ampleur et la portée de la notion de désobéissance civile. La deuxième permettra d’affiner les outils d’analyse, à savoir les notions d’éthique et de morale, leur lien au droit et à la déontologie ainsi que la nature de la démocratie. La troisième portera explicitement sur l’analyse de la notion de désobéissance civile en comparaison avec l’objection de conscience, de même que sur ses conditions de légitimité et ses justifications. Suivra un court appendice sur le Printemps érable.


  *  *  *


  Cette brochure s’inspire étroitement de trois de mes publications : Six études d’éthique et de philosophie du droit, Liber, 2006, 154 p. ; Pour une éthique de la dissidence. Liberté de conscience, objection de conscience et désobéissance civile, Liber, 2004, 151 p. ; Une éthique à la jonction de l’humanisme et de la religion. La morale chrétienne revisitée, Fides, 2011, 388 p. Toutes les références aux auteurs cités s’y trouvent.


  La présentation sous forme de questions-réponses vise à faciliter la lecture et la compréhension.


  CHAPITRE I


  Aux sources de la désobéissance


  L’objection de conscience, la désobéissance aux lois et la transgression des ordres ne sont pas des phénomènes récents, ni négligeables. Elles revêtent des formes et des modalités diverses au cours des âges. Comme on pourra le constater, elles sont aussi intimement liées à l’évolution de la notion de conscience. La remontée dans le temps permet de découvrir la notion et la portée de l’expression de désobéissance civile.


  L’expression de désobéissance civile est prise ici dans un sens large. Les précisions viendront au chapitre 3.


  Jusqu’où peut-on faire remonter l’idée de désobéissance civile ?


  On peut la faire remonter jusqu’aux sources principales de la culture occidentale, à savoir le monde gréco-romain et la culture judéo-chrétienne.


  Dans la cité grecque antique, la religion, l’éthique et le droit se confondent et sont identifiés à l’État. La notion de conscience morale individuelle est inconnue, dans la mesure où elle coïncide avec la conscience civique et religieuse. L’individu est totalement absorbé par la cité, et il est alors impensable qu’il entre en conflit avec elle pour des raisons de conscience personnelle.


  Cependant, il y a des exceptions. La plus célèbre est celle d’Antigone, exposée dans une pièce du dramaturge Sophocle écrite en 442 avant notre ère. Jeune fille de dix-sept ans, Antigone donna une sépulture à son frère Polynice malgré l’interdiction du roi Créon, au nom de l’obéissance à une loi divine supérieure à celle du roi. Elle en mourra.


  Je ne pensais pas, répond-elle au roi, que tes défenses à toi fussent assez puissantes pour permettre à un mortel de passer outre à d’autres lois, aux lois non écrites, inébranlables, des dieux ! Elles ne datent, celles-là, ni d’aujourd’hui ni d’hier, elles sont éternelles, et nul ne sait le jour où elles ont paru. Ces lois-là, pouvais-je donc, par crainte de quelque homme, m’exposer à leur vengeance chez les dieux ? (Sophocle, Antigone)


  L’ordre du roi n’était pourtant pas déraisonnable : Polynice avait pris les armes contre la cité. Cependant, la sépulture donnée aux morts était la seule façon d’assurer leur salut dans l’autre vie et de les préserver du supplice éternel.


  La seconde source de la notion se trouve dans la vie et le message de Jésus de Nazareth. Plusieurs fois dans les Évangiles, on voit Jésus contrevenir aux lois au grand dam des autorités religieuses. Une fois, il permet à ses disciples de couper des épis de maïs un jour de sabbat pour assouvir leur faim, alors que la loi l’interdit. Une autre fois, il guérit un malade un jour de sabbat alors que la loi l’interdit aussi. Comparaissant devant le Sanhédrin, qui l’accuse de désobéir à l’interdiction d’enseigner au nom de Jésus et de troubler l’ordre public, l’apôtre Pierre répond fermement : « Il faut obéir à Dieu plutôt qu’aux hommes » (Actes 5, v. 29).


  Religion minoritaire et marginale à ses débuts, le christianisme insiste sur deux interdits particuliers : premièrement, le refus de porter des armes et de faire la guerre (militare et bellare) ; deuxièmement, le refus du culte à l’empereur et, le refus de la fonction de magistrat qui exigeait un tel culte de même que l’application éventuelle de la peine capitale. Si l’État exige des citoyens qu’ils prennent les armes, Origène, au milieu du IIIE siècle, a une réponse simple et catégorique : « Nous ne nous battrons pas sous l’ordre de l’Empereur, même s’il veut nousy contraindre. »


  Comment cela a-t-il été vécu au Moyen Âge, où s’imposait l’idée que « toute autorité vient de Dieu » et, notamment, la théorie du « pouvoir divin des rois » ?


  Durant le Moyen Âge, en effet, dominaient les idées d’obéissance et de soumission. Cependant, le pape pouvait excommunier un roi et ainsi libérer ses sujets du devoir d’obéissance. D’autre part, dans certains cas rares, les fidèles pouvaient aussi prendre individuellement la responsabilité de désobéir. Dès 858, dans une lettre à l’évêque de Metz, le pape Nicolas Ier invite le clergé et les fidèles à désobéir en conscience aux princes devenus tyrans. L’idée est reprise par plusieurs générations de penseurs. Résumant la tradition théologique et la renforçant de toute son autorité, Thomas d’Aquin (1225-1274) précise les deux cas où la désobéissance à la loi au nom de la conscience est permise : lorsque le prince ordonne quelque chose qui va à l’encontre des lois de Dieu, et lorsque celui-ci gouverne au détriment du peuple. Cependant, dans la pensée du théologien, il semble s’agir ici de tyrannie extrême, et donc de cas très rares.


  Aussi est-ce surtout dans des groupes dits hérétiques que s’affirme la primauté de la conscience individuelle. Ainsi, par exemple, les Vaudois (fin du XIIe siècle) et les Hussites (au XVe) se sont-ils opposés, au nom de leur conscience, au pouvoir civil (refus du service armé et du serment aux souverains) et à la hiérarchie ecclésiastique romaine (rejet de certaines doctrines et pratiques religieuses), au risque d’être emprisonnés.


  Et qu’arrive-t-il avec les idées nouvelles de la Renaissance ?


  Avec la Renaissance, la reconnaissance de la personne singulière et le respect de la conscience individuelle prennent de plus en plus d’importance. Le changement est évident dans la culture humaniste et dans les Églises protestantes.


  Commençons par les églises issues de la réforme


  Luther et Calvin soulignent « la vocation de chacun à la connaissance de Dieu et de sa loi, sans intermédiaire », et donc la primauté de la conscience individuelle. Cependant, ils limitent sévèrement le droit de révolte contre le pouvoir établi, quand bien même celui-ci violerait évidemment les préceptes évangéliques : l’objection de conscience se limite à désobéir aux autorités romaines en refusant certains points de doctrines et certaines prescriptions. Il n’en fut toutefois pas de même chez plusieurs de leurs disciples.


  Ainsi, selon les Quakers, fondés en 1652 en Grande-Bretagne par George Fox, il ne faut jamais se servir des armes ni se défendre contre une agression. D’où l’opposition des Quakers à un clergé, à une morale officielle, au pouvoir civil, au service militaire, à la guerre, aux exécutions capitales et aux impôts, ce qui évidemment irritait l’État et l’Église (anglicane). Un grand nombre d’entre eux furent emprisonnés et condamnés à de lourdes peines. Tous refusaient de payer l’impôt. L’incarcération ne les effrayait point. Ils se disaient prêts à finir leurs jours dans une geôle plutôt que de payer les sommes exigées. Quand certains d’entre eux émigrèrent en Amérique du Nord en 1673, plus particulièrement en Pennsylvanie, sous la direction de William Penn, ils firent une expérience assez particulière : suivant à la lettre leurs principes moraux, ils étendirent l’objection de conscience à tout ordre établi, qu’il soit civil, religieux ou militaire.


  Qu’en est-il, par ailleurs, du courant humaniste, à l’origine du modernisme ?


  Philosophes, juristes et humanistes critiquent, voire désavouent la théorie catholique du pouvoir monarchique avec son fondement en Dieu, son encadrement par le pouvoir spirituel et sa structure de pouvoir absolu. Réfléchissant sur la base d’une nouvelle théorie du droit naturel et du droit des gens, ils situent le fondement de l’autorité civile dans le peuple, voire dans un contrat passé entre le prince et le peuple. L’objectif du gouvernement devient le bien du peuple, donc la liberté et la justice. Aussi, quand cette autorité déchoit de sa responsabilité, le peuple est-il en droit de désobéir, voire de se révolter. Le juriste Grotius, par exemple, écrit en 1625 : « Le pouvoir doit être mis en échec lorsqu’il commande un acte contraire au droit naturel et aux commandements de Dieu ». L’individu doit obéir, mais si cela le place dans un « péril très grand et très assuré », il peut objecter et résister, car « il est difficile de décider si la loi qui défend de résister aux puissances est obligatoire ». Et Pufendorf d’écrire, en 1673 : l’objection est permise si le pouvoir contrevient aux lois divines ou naturelles.


  Mais quelles sont les sources plus explicites de la théorie de la désobéissance civile ?


  Elles sont plus récentes. Elles remontent aux XIXe et XXe siècles. Quatre figures de proue méritent d’être nommées et de demeurer dans toutes les mémoires : Henry Thoreau, Léon Tolstoï, et surtout Mahatma Gandhi et Martin Luther King.


  Qui est Henry David Thoreau ?


  C’est un philosophe états-unien important (1817-1862). D’abord connu pour sa vie d’ermite dans les bois et ses écrits sur la communion avec la nature, il l’est également pour son implication dans la lutte contre l’esclavagisme. Il fut arrêté et emprisonné en 1846 pour avoir refusé de payer l’impôt à l’État du Massachusetts, auquel il reprochait de commercer avec les États esclavagistes du Sud, de participer à la guerre contre le Mexique et de se rendre ainsi complice de l’esclavage. Il ne resta en prison qu’une nuit, parce qu’une parente paya à son insu l’impôt dû. La petite histoire veut qu’à la question « Pourquoi êtes-vous là ? », posée par son ami le philosophe Ralph Waldo Emerson venu le visiter à la prison, il aurait répliqué : « Pourquoi n’y êtes-vous pas ? »


  Trois ans plus tard, afin d’expliquer sa conduite, il publie son célèbre Discours de la désobéissance civile (1849). La thèse centrale est explicite : la soumission aux lois iniques peut constituer un crime ; la désobéissance devient alors un devoir envers soi-même doublé d’un devoir civique.


  Et Léon Tolstoï ?


  Écrivain russe, romancier célèbre, partisan d’un christianisme radical conduisant à un certain anarchisme, Léon Nikolaïevitch Tolstoï (1828-1910) proclame le refus de se soumettre aux lois de l’État contraires à l’enseignement divin, telles que le service militaire.


  Tolstoï désapprouve pourtant l’incitation directe à la désobéissance civile : celle-ci doit être plutôt la conséquence d’une prise de conscience personnelle des exigences de la loi de Dieu.


  On connaît davantage Gandhi.

  Mais qu’est-ce qui a motivé son action ?


  Oui, son nom est mondialement connu, mais sa doctrine ne l’est pas autant. Né en 1869 en Inde, alors colonie britannique, Gandhi prit connaissance des écrits de Thoreau et de Tolstoï durant ses études de droit, en Angleterre. Il élabora par la suite sa stratégie de la non-participation et de la non-violence, d’abord en Afrique du Sud, dans son combat contre l’exploitation des immigrés indiens et des Noirs, puis en Inde, à partir de 1914, afin de protéger la culture et de promouvoir l’indépendance de son propre pays. Il fut emprisonné plusieurs fois et devint l’objet de violentes controverses. Il mourut sous les coups d’un fanatique, en 1948.


  Gandhi n’est pas un objecteur de conscience au sens courant. Il appuie l’Angleterre durant la guerre des Boers (1900-1902). Pendant celle de 1914-1919, il s’engage dans l’armée anglaise et incite ses concitoyens à en faire autant : pour ne pas avoir à faire usage de son arme, il demande simplement à être ambulancier. Et plus tard, s’il s’oppose au fait que l’Inde participe à la guerre de 1939-1945, c’est parce qu’une colonie n’a pas à appuyer la Mère patrie, de laquelle il veut d’ailleurs se séparer.


  Gandhi a une vision d’action non violente très stricte, quasi absolue, mais beaucoup plus large que ses prédécesseurs. Il prône et organise la désobéissance contre toute loi discriminatoire, dont celle qui réservait au gouvernement britannique l’exploitation du sel et celle qui maintenait le statut inférieur des Intouchables. Il prône le refus de payer l’impôt, le boycottage des produits anglais, la promotion du tissu fabriqué dans le village ou la famille, et même l’indépendance de l’Inde. Il organise des rassemblements interdits, préside des marches importantes, distribue des tracts. À la désobéissance s’ajoute la non-coopération sous toutes ses formes : refus de participer aux cérémonies officielles, refus de recourir aux tribunaux britanniques, retrait des enfants des écoles anglaises, abandon de tous les emplois officiels, renvoi des décorations militaires et civiles, etc. Lui-même pratique des jeûnes prolongés pour attirer l’attention des médias, recruter de nouveaux disciples et convaincre les autorités de changer de politique. Des milliers d’Indiens suivent le Mahatma ; comme lui, plusieurs recevront coups et blessures et connaîtront la prison (5 000 de ses disciples sont morts à Calcutta en 1946).


  Pour Gandhi, cette action n’est pas que politique ; elle est surtout culturelle et religieuse. Il s’agit, dans un pays conquis, de retrouver une culture oubliée ainsi que la richesse d’une religion et d’une mentalité méprisées par l’occupant. L’opposition à certaines lois, et même la lutte pour l’indépendance de l’Inde, n’étaient que des éléments, des étapes d’un combat pour se libérer d’un gouvernement qui instaurait des lois injustes et prônait une civilisation matérialiste. Elle visait la libération à l’égard d’un système socio-économique matérialiste dégradant dans le but de fonder une civilisation enracinée dans des valeurs spirituelles et éthiques : « L’objection de conscience gandhienne est la plus radicale qui soit », écrit Henri Fronsac.


  L’action de Martin Luther King (1929-1968) est-elle du même type ?


  Même si le contexte est différent, il s’agit du même type d’action. Nommé pasteur à Montgomery (Alabama) en 1956, Martin Luther King a rapidement l’occasion de mettre en pratique sa doctrine de la non-violence en prenant la direction de la lutte contre la ségrégation envers les Noirs dans les autobus de la ville. Plusieurs se souviennent du début de son action : l’appui à une Noire, Rosa Parks, qui a refusé de s’asseoir dans la section réservée aux gens de couleur. En 1957, il dirige la Southern Christian Leadership Conference (SCLC), un groupe fondé pour lutter contre la ségrégation dans le transport dans les autres villes états-uniennes et pour l’obtention du droit de vote pour les Noirs. Prenant de l’ampleur, le mouvement se déploie en actions diverses. Il donne lieu à des arrestations ainsi qu’à des emprisonnements. Il est ponctué de victoires et d’échecs.


  Le mouvement continue pourtant de s’élargir. En 1963 a lieu la Campagne de Birmingham (Alabama) contre la ségrégation dans les bars et les grands magasins. Les moyens changent : Luther King prône maintenant la provocation. Il veut pousser l’oppresseur à commettre des actes de violence au grand jour afin d’alerter les grands médias et de sensibiliser toute l’Amérique. Luther King est emprisonné pour une troisième fois, mais libéré grâce à l’intervention des deux frères Kennedy, alors respectivement président des États-Unis et ministre de la Justice.


  En juin 1963, John Kennedy annonce la préparation d’une loi sur les droits civiques. En août se déroule la célèbre Marche sur Washington, au cours de laquelle Luther King prononce son fameux discours se terminant par l’incantation maintes fois répétée : « J’ai fait un rêve... » Kennedy assassiné, le président Johnson fait adopter la loi sur les droits civiques en 1964, sans toutefois y inclure le droit de vote pour les Noirs. La lutte continue et occasionne émeutes, morts et emprisonnements. Le droit de vote sera finalement accordé en août 1965.


  Entre-temps, la lutte continue pour la justice économique, notamment contre les taudis à Chicago et l’exploitation capitaliste des pays pauvres en Asie, Afrique et Amérique latine. Après s’être distancié du mouvement de Malcom X dans les années 1963, Luther King doit maintenant se distinguer du Black Power, qui prône la lutte violente. Il radicalise pourtant son attitude, misant moins sur la vérité de son action que sur les rapports de force.


  En 1964, il condamne fermement la guerre du Vietnam. Malgré son obtention du prix Nobel de la paix, il est critiqué par une grande partie des Américains et contesté dans son propre mouvement. Il meurt assassiné le 4 avril 1968.


  Les objectifs de Martin Luther King furent nombreux : reconnaissance des droits civiques des Noirs, promotion de la justice sociale aux États-Unis et dans les autres pays, critique de la guerre du Vietnam. Les moyens mis en œuvre furent multiples : marche, boycottage et occupation des bus, des rues, des restaurants et des bibliothèques. Il a occasionnellement prôné la désobéissance civile. Il fut emprisonné vingt fois. Bien qu’ayant radicalisé son action avec le temps, il fut un partisan de la non-violence absolue, allant jusqu’à négocier avec la police ou contremander certaines manifestations qui risquaient de dégénérer. Il a dû se dissocier d’autres mouvements noirs. Il a souffert de la division au sein de son propre mouvement. Il a suscité de nombreuses réactions violentes parmi ses concitoyens.


  La guerre du Vietnam (1962-1973) aurait marqué un tournant dans l’opinion publique. Est-ce vrai ?


  La guerre du Vietnam a entraîné, en effet, une importante transformation dans l’opinion publique. Et le mouvement s’est amplifié à mesure que cette guerre devenait plus impopulaire, voire contestée politiquement. Les exemples abondent.


  — Les gens recrutés pour aller se battre au Vietnam brûlaient, lors d’une assemblée publique, la carte qui les y enjoignait.


  — Au début de 1967, le capitaine Howard B. Levy, dermatologiste, reçut l’ordre d’initier aux rudiments de la médecine un petit groupe de militaires spécialement entraînés pour la guérilla. Il refusa, en invoquant que son devoir hippocratique de bienfaisance le lui interdisait. Il écopa de trente-six mois de prison.


  — En octobre 1967, puis en mai 1968, quelques militants pacifistes catholiques, parmi lesquels figuraient les pères jésuites Philip et Daniel Berrigan, entrèrent dans les bureaux de recrutement de l’armée et y détruisirent une partie des fichiers : « Ces dossiers sont les premiers rouages d’une machine de guerre, ces fiches représentent des corps humains, déclarent-ils pour se justifier. Les préparatifs de guerre, au même titre que la guerre, sont contraires à l’éthique chrétienne et civique. » Il s’agit ici d’une forme de désobéissance plus agressive, plus offensive. Les objecteurs furent interceptés et condamnés.


  La question n’est-elle pas réglée maintenant ?


  Au cours de la seconde moitié du XXe siècle, la forme classique de l’objection de conscience (le refus du service militaire) passe de plus en plus dans les mœurs et les législations. Des regroupements d’objecteurs de conscience apparaissent dans plusieurs pays. Les Églises chrétiennes s’impliquent : l’Église réformée de France fut la première, en 1948, à affirmer la légitimité de l’objection de conscience et à réclamer un statut légal pour les objecteurs ; les autorités de l’Église catholique suivirent en 1965. Depuis 1985, le 15 mai est généralement célébré comme la Journée internationale pour les objecteurs de conscience. Le 20 avril 2000, l’ONU a émis une déclaration demandant à tous les pays de reconnaître l’objection de conscience au service militaire. De fait, cette objection est aujourd’hui reconnue légalement dans un nombre croissant de pays, qui offrent un service civil alternatif.


  Il reste cependant plusieurs autres sujets de confrontation entre la conscience et la loi.


  Quels motifs peuvent donc encore donner lieu à l’objection de conscience et à la désobéissance au sujet de la guerre ?


  Si le refus de tout service militaire est généralement accepté, il n’en va pas de même pour l’opposition à une guerre particulière : on rattache le premier geste à des motifs éthiques et religieux, mais on qualifie le second de politique. Ainsi, sans pour autant s’opposer à tout recours aux armes, certains individus s’opposent à une guerre particulière, qu’ils jugent injustifiée. Ce fut le cas pour plusieurs opposants à la guerre d’Algérie (1954-1962), comme pour les 121 intellectuels français qui ont signé, en septembre 1960, le manifeste Déclaration sur le droit à l’insoumission dans la guerre d’Algérie. Ce fut encore plus explicite pour certains objecteurs à la guerre du Vietnam (1964-1973) et à la guerre du Golfe, en 1991. Ce fut également le cas en Israël en 2002 et 2003, où des milliers de soldats réservistes, y compris des officiers, furent emprisonnés parce qu’ils refusèrent de servir dans les territoires occupés de Cisjordanie et de Gaza.


  Un autre exemple récent de dissidence concerne le refus de plusieurs Canadiens de payer la part d’impôt (environ 7 %) qui sert à financer l’armée. Le mouvement est assez fort pour avoir inspiré le dépôt d’un projet de loi privée à la Chambre des communes (C-399), le 10 décembre 1999, par le député Svend Robinson.


  La critique de la société de consommation existe-t-elle encore ?


  Tout à fait. Cette critique est toujours bien présente. Certaines personnes étendent leur réflexion aux causes de la violence : propagande, exploitation de l’homme par l’homme, pauvreté et misère des masses. Elles ne conçoivent plus la violence comme une succession d’actes spectaculaires, mais comme un état permanent de la société ; aussi contestent-elles globalement la société actuelle. Le Mouvement international de la réconciliation est un reflet vivant de cette évolution. On peut y joindre les Communautés de l’Arche, un mouvement fondé par Lanza del Vasto en 1948 qui en arrive à contester tout l’ordre économique, politique et social actuel, et préconise le retrait dans des petites communautés rurales.


  Plus récemment s’inscrivent dans cette perspective les mouvements de contestation de la mondialisation néo-libérale telle que conçue et pratiquée par l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et ses partisans. Les manifestations de masse et les sommets parallèles de Porto Alegre, Seattle, Québec et Gênes ont été très significatifs. Conçus dans la discipline et le pacifisme, ils ont donné lieu cependant à de nombreuses manifestations de violence, les organisateurs étant débordés par une minorité d’extrémistes.


  Y a-t-il des exemples analogues dans le milieu de la santé ?


  Le monde de la santé lui-même donne prise à diverses formes de dissidence, transgression et désobéissance. Il s’agit surtout de manifestations d’ordre individuel suscitées par une conviction éthique souvent liée à une religion. Les cas les plus connus ont rapport à la contraception et à l’avortement ainsi qu’aux transfusions sanguines.


  Rappelons un cas survenu aux États-Unis en 1916, celui des infirmières Margaret Sanger et Ethel Byrne. Touchées par le besoin d’informations en matière de contrôle des naissances chez les femmes de Brooklyn, les deux infirmières ouvrent une clinique de planification familiale malgré l’interdiction de la loi. Elles sont arrêtées et condamnées respectivement à trente jours de pénitencier pour la première et trente jours de travaux forcés pour la seconde.


  Au Canada, dans les années 1970, le docteur Henry Morgentaler défie la loi en pratiquant ouvertement des avortements et en ouvrant des cliniques destinées à cet effet. Son intention de faire changer la législation est claire. Il subit plusieurs procès qui se terminent tous par des acquittements. Finalement, la loi est déclarée anticonstitutionnelle en 1988 par un jugement de la Cour suprême.


  Le monde de la police ?


  Le monde de la police n’est pas exempt de dilemmes de conscience. Par exemple, au Québec, en 1996, l’affaire Matticks (imposante saisie de drogue dans le port de Montréal, suivie d’un procès avorté) a donné lieu à une série d’enquêtes complexes et importantes. Le Rapport Poitras, en 1998, a permis de mesurer la dégradation du climat de travail et de rendre compte de l’existence de pratiques douteuses au sein du corps de police : fabrication de preuves, tentatives d’influence, pressions et injures auprès d’un enquêteur, passivité de certains officiers supérieurs, boycottage des enquêtes, harcèlement d’un policier et de ses proches pour faire changer un témoignage, etc. Le rapport Poitras illustre, d’un côté, une certaine dégradation des mœurs ; de l’autre, il témoigne du courage de certains policiers à enfreindre la loi du silence et de la solidarité afin de servir la vérité et la justice, malgré des pressions importantes allant parfois jusqu’à des bris de carrière.


  Et les relations de travail ?


  Les cas les plus fréquents et les plus médiatisés au Canada au cours de ces dernières années furent les grèves qui se produisirent dans les relations de travail, voire la désobéissance à des lois ou à des ordres de la cour exigeant le retour au travail. Ces contestations avaient leurs chefs, mais impliquaient des foules de citoyens. Plusieurs grèves illégales relevèrent de raisons purement pécuniaires ou corporatistes, tandis que d’autres mirent vraiment en cause des motifs moraux de conscience. Évoquons-en quelques-unes.


  Au Québec, la grève de l’amiante de 1949, sous le Premier ministre Duplessis, où Mgr Charbonneau a pris fait et cause pour les grévistes, mais qui finît dans la violence policière, est encore ancrée dans bien des mémoires.


  Retenons surtout la grève du Front Commun en 1972. Le 28 mars, le Front Commun, regroupant les trois syndicats québécois les plus importants et représentant 210 000 employés de la fonction publique et parapublique, déclenchait une grève de vingt-quatre heures pour protester contre les offres salariales du gouvernement et faire avancer les négociations. Des injonctions de retour au travail furent relativement peu respectées. La grève générale illimitée fut déclenchée le 11 avril, paralysant à des degrés divers hôpitaux, écoles et services gouvernementaux. Les réclamations portaient officiellement sur les clauses salariales, mais la dimension sociale de ces exigences était évidente, au dire même des chefs : réaménager les structures salariales pour favoriser l’ensemble des syndiqués. La réaction fut très vive : poursuites pour outrage au tribunal et adoption d’une loi d’exception forçant le retour au travail. La fin du conflit reposa sur l’emprisonnement des chefs syndicaux et sur l’imposition d’amendes importantes.


  *  *  *


  La question de la liberté de conscience, liée à celle de la désobéissance civile, nous plonge donc dans le monde intime de la conscience, de l’intelligence et de la liberté de chacun. Elle met directement en cause la question des rapports entre individus et État, personnes et institutions, citoyens et lois. Aussi n’est-il pas surprenant qu’elle se soit posée de tout temps et qu’elle continue à l’être encore à notre époque. Et même davantage qu’elle ne l’était.


  Avant d’analyser explicitement la notion de désobéissance civile et la question de sa légitimité en la distinguant d’actions connexes telles que l’objection de conscience, la rébellion et la guerre, il importe de se donner les outils d’analyse nécessaires, à savoir s’interroger sur les notions d’éthique et de morale, et leur rapport au droit.


  


  CHAPITRE II


  Qu’est-ce que l’éthique et la morale ?


  Éthique et morale : deux mots à la base du débat sur la désobéissance civile. Il est donc nécessaire de s’arrêter sur ces termes pour en mieux comprendre les tenants et aboutissants. Sans quoi, on nage dans l’ambiguïté. Il n’est pas inutile, non plus, d’illustrer en quoi l’éthique et la morale se distinguent du droit et de la déontologie.


  Depuis une quarantaine d’années, dans le discours courant, le mot éthique a remplacé le mot morale. Peut-on comprendre pourquoi ?


  Porté par une tradition chrétienne dominante en Occident, le mot morale renvoie souvent à un système fermé de normes, à une approche conservatrice et/ou religieuse de l’agir, où s’imposent l’obéissance et la soumission, alors que le mot éthique évoque le questionnement, l’ouverture d’esprit, l’approche séculière et prospective de l’agir. Il n’est donc pas surprenant que ce dernier soit venu à supplanter le mot morale. Cependant, son succès lui fut nuisible : l’éthique est progressivement venue à être employée à toutes les sauces. On parle de code d’éthique ; il y a des fonds éthiques ; un ministre fédéral évoque même le pétrole éthique pour désigner le pétrole extrait des sables bitumineux.


  Par ailleurs, on confond souvent l’éthique ou la morale avec le droit, certains pensant que ce qui est légal est automatiquement moral et d’autres voulant que leur appréciation morale détermine le droit.


  Y a-t-il une réelle différence entre les deux mots et les deux notions ?


  Le terme éthique vient du grec (èthos ou éthos), tandis que le mot morale vient du latin (mos-moris), l’un et l’autre désignant les mœurs, la conduite de la vie, les règles de comportement. Étymologiquement, leur sens est identique. Historiquement, ils ont d’ailleurs été employés l’un pour l’autre : « Jusqu’à une date récente dans l’histoire de la philosophie, affirme Vincent Descombes, il ne semble être venu à l’idée de personne de se servir de ces mots dans des sens opposés » (Magazine littéraire, janvier 1998).


  Écrivant en latin, un des plus grands théologiens chrétiens, Thomas d’Aquin (XIIIe siècle), utilisait régulièrement le mot morale, tout en enrichissant sa perception des analyses faites par le philosophe Aristote (IVe siècle av. J.-C.) qui, écrivant en grec, parlait de l’éthique (èthica) ; jamais il ne lui serait venu à l’esprit d’opposer les deux mots.


  Encore aujourd’hui, plusieurs philosophes les emploient régulièrement l’un pour l’autre. Ce qui n’empêche pas d’être attentif à la connotation de ces mots dans l’esprit du lecteur ou de l’auditeur.


  Suivant cette grande tradition, personnellement, je prends donc les deux mots comme des synonymes.


  Quel est donc le sens des mots ? De quoi s’agit-il quand on parle d’éthique ou de morale ?


  Au-delà de l’étymologie, le sens des deux mots est assez large : il concerne le bien et le mal, il désigne ce que l’on doit faire ou ce qu’il convient de faire par opposition à ce qui est (les mœurs) et à ce qui est faisable (le techniquement possible). Certains philosophes, comme Emmanuel Kant (XVIIIe), structurent leur vision morale sur le devoir ou l’obligation (ce que l’on doit faire). D’autres, comme Aristote et Thomas d’Aquin, insistent sur ce qu’il convient de faire, c’est-à-dire sur ce qui convient à la personne humaine (corps, affectivité, intelligence, volonté) en lien avec d’autres personnes, dans une situation donnée. La morale ou l’éthique désigne alors la recherche de ce qui convient à l’être humain dans tous les domaines de son activité : santé, sexualité, travail, loisir, éducation, environnement, économie, politique. La morale n’est pas un passe-temps pour dilettantes, elle est une exigence d’humanité inscrite au cœur de chacun ; elle est une recherche de l’excellence en humanité.


  Attentive à l’idéal, elle l’est aussi à la réalité, à la situation concrète, au possible. Elle s’enracine dans la volonté de tracer des chemins de croissance intégrale pour soi et pour les autres. Mais, tenant compte du réel, elle est toujours une morale du cheminement. Et, compte tenu des limites, faiblesses et faux pas inévitables, toute morale authentique est une morale du pardon : pardon à soi-même et pardon aux autres.


  Tracer des chemins de croissance, cela implique-t-il aussi de les emprunter ?


  L’un ne va pas sans l’autre. Une revue de littérature permet de dégager trois volets de la morale ou de l’éthique : un questionnement, un savoir et une pratique. Ces volets déterminent trois fonctions complémentaires de la morale ou de l’éthique :


  1. Un questionnement : une recherche, une réflexion sur les finalités de l’agir, les valeurs et principes, ainsi que sur la légitimité des moyens ;


  2. Un savoir : une structuration, l’élaboration de théories philosophiques, l’organisation d’un contenu normatif (normes, principes, règles, valeurs) ;


  3. Une pratique : la délibération, la décision et l’action dans les situations concrètes de la vie.


  Ces trois fonctions sont indispensables et s’appellent l’une l’autre. Théoriquement, la priorité devrait appartenir à la première fonction, même s’il existe peut-être une tendance naturelle à donner préséance à la deuxième.


  La morale est donc distincte de la religion. Pourquoi toutes les religions s’y intéressent-elles ?


  Dans les faits, les grandes religions et les sectes s’occupent toutes de morale : morale chrétienne, morale bouddhiste, morale des témoins de Jéhovah, etc. Ce fait est logique et compréhensible, puisqu’elles s’intéressent au salut de l’homme dans sa totalité, et donc inclusivement à sa conduite morale. Si l’on se place du côté de l’individu croyant, il est normal que celui-ci cherche à unifier sa vie et donc à établir des liens entre sa foi et son comportement.


  Plus concrètement, la conception que l’on se fait de Dieu ou de l’au-delà influence toujours la morale que l’on se donne. Si l’on croit en un Dieu national, nos valeurs morales se limiteront facilement à nos concitoyens. La foi en un Dieu unique, universel, élargira grandement l’objet de l’amour et de la justice. Si l’on conçoit l’idée d’un Dieu vengeur ou d’un Dieu miséricordieux, cette croyance colorera notre morale. La foi chrétienne en l’incarnation de Dieu donne aux engagements humains et à l’histoire une densité que d’autres religions n’ont pas.


  Alors, comment savoir ce qui est bon moralement, comment reconnaître ce qui convient à l’être humain ?


  C’est le travail de la raison qui apporte une réponse à cette question. Même s’ils élaborent des théories différentes, les philosophes sont unanimes sur ce point. Pour Emmanuel Kant, par exemple, l’autonomie de la personne est pratiquement un absolu. La morale catholique la plus classique enseigne la même chose. Thomas d’Aquin, par exemple — aussi surprenant que cela puisse paraître — écrit clairement : « Un acte est bon quand il est conforme à la raison ; il est mauvais quand il ne l’est pas. » Ailleurs, il ajoute : « La volonté de Dieu se manifeste non point par le ministère des anges, mais à travers la nature de l’être humain », à savoir sa nature rationnelle, affective, spirituelle et sociale. Ailleurs encore, il écrit : « Une chose n’est pas bonne parce que Dieu la veut, mais Dieu la veut parce qu’elle est bonne. »


  Dans cette perspective, les philosophes insistent sur le rôle de la conscience personnelle. La conscience — à savoir la conscience morale et non la conscience psychologique — est la faculté de porter un jugement de valeur sur sa vie, ses actes, ses projets ; elle est le pouvoir de distinguer le bien et le mal et de choisir entre les deux. Cette faculté n’est autre qu’une composante de l’intelligence de chacun. « Le jugement de valeur concret qui suit la réflexion personnelle, écrit Thomas d’Aquin, s’impose au sujet comme règle d’agir. » La théologie et la philosophie rejoignent la sagesse populaire : la conscience est la règle de moralité ; il faut toujours suivre sa conscience, même au risque de se tromper involontairement. Ainsi, Thomas d’Aquin écrit-il : « La conscience est la voix de Dieu. » Ailleurs, il affirme tout bonnement : « La conscience, tout erronée qu’elle soit, oblige. »


  « Être moral, continue notre auteur, ce n’est pas seulement faire le bien — faire le bien par imitation, par conformisme ou par obéissance servile, — c’est faire le bien par conviction personnelle, parce que l’on juge que tel est le bien dans telle circonstance. » 


  Est-il possible de toujours vivre la morale à ce niveau d’intériorité ?


  Ce n’est peut-être pas possible, mais cela reste l’idéal à atteindre, l’idéal de l’éducation morale. Plusieurs éducateurs et psychologues comme Piaget, Kohlberg, Guidon et Van Caster, en sont venus à établir une sorte d’échelle du développement moral, en suivant les étapes de maturation de l’être humain. Très schématiquement, on peut parler de quatre niveaux de conscience morale. L’enfant de six ans agit globalement en fonction des exigences parentales. Autour de neuf ans, l’axe de cohérence du comportement est plutôt la loi, la règle, ce qui est permis et ce qui est défendu. À ces âges, la morale s’impose de l’extérieur : elle est hétéronome. Ce qui est prioritaire dans la vie de l’adolescent, c’est la réalisation de soi, l’épanouissement personnel ; l’adolescent cherche à plaire, à être reconnu. Chez l’adulte, le centre de référence n’est plus l’autorité, la loi, le moi (quoique cela importe toujours), mais l’attention à autrui, le respect des droits fondamentaux de l’être humain, le désir de participer à la construction d’une société juste. Grosso modo, ces stades vont d’une hétéronomie complète à une forme d’autonomie de plus en plus prégnante et basée sur des principes éthiques objectifs ou universels.


  Or, selon ces mêmes observateurs, beaucoup d’adultes sont, sur le plan moral, psychologiquement encore enfants ou adolescents ; leur morale est globalement hétéronome. La maturité consiste à s’approcher d’une morale autonome. On n’a d’ailleurs jamais fini de mûrir. L’évolution va dans le sens de l’ouverture aux autres et de l’intériorisation de ses critères d’action et de ses valeurs.


  Pourquoi les religions présentent-elles souvent une morale d’obéissance, une éthique conservatrice et négative ?


  Il s’agit d’une tendance inhérente à toute institution, mais, en réalité, on peut distinguer deux attitudes religieuses de base, qui déterminent deux types de morale religieuse : la morale hétéronome et la morale autonome — les mêmes mots reviennent.


  Morale hétéronome. Une morale religieuse hétéronome part directement de la foi en Dieu ou d’un texte sacré plutôt que de l’être humain. Souvent, elle ne veut y voir que son unique source : cela lui donne une couleur très spirituelle. C’est un modèle qui fait largement appel à l’obéissance des fidèles parce que le précepte est rattaché directement à Dieu, par l’intermédiaire des autorités. Pour la même raison, ce modèle a tendance à être fondamentaliste et conservateur. Parfois, les auteurs explicitent en cours de route leurs arguments ou leurs présupposés ; souvent, ils ne le font pas. Ce modèle est généralement adopté par les sectes, mais on le trouve aussi dans les courants fondamentalistes des grandes religions (catholique, protestante, juive, musulmane ou autres).


  Morale autonome. Une morale religieuse autonome, au contraire, mise résolument sur l’intelligence humaine. D’un côté, elle part de la responsabilité confiée à l’homme par Dieu de découvrir les chemins d’humanisation. D’un autre côté, elle valorise la conscience de chacun, les dires de la tradition et des autorités constituant des repères et non des ukases. Cette approche morale s’attarde, parfois longuement, à exposer ses outils de réflexion et d’analyse. Elle est consciente du conditionnement culturel de toute réflexion éthique, y compris de l’interprétation des textes sacrés, et tient donc compte d’une certaine relativité quant à l’évolution de la morale. Fondamentalement, elle est convaincue de l’existence d’une profonde convergence entre foi et raison.


  C’était la position de Thomas d’Aquin, pour qui, sous l’expression de loi naturelle inscrite dans l’homme par le Dieu créateur, tout l’ordre moral découle du travail de la raison humaine.


  C’est la perspective que j’adopte personnellement.


  On n’a pas souvent présenté la morale dans cette perspective. N’est-elle pas risquée ?


  La priorité accordée à la conscience ne renvoie pas à l’arbitraire, au caprice personnel, mais bien à la responsabilité. Certes, il y a une quantité de préceptes qui sont évidents pour chacun. « Tout homme, si simple soit-il, affirme Kant, porte inscrite en son cœur la loi morale universelle » ; pour le reste, la conscience se forme par la réflexion, le dialogue, la consultation, la lecture.


  Former sa conscience implique, en particulier, de tenir compte de l’héritage de sagesse accumulé au cours des âges, du travail fait par les humanistes et les philosophes anciens ainsi que de la discussion avec ses contemporains. Nul n’est une île. Le monde change, de nouvelles questions surgissent. Nous n’avons pas trop de l’effort des uns et des autres pour essayer de comprendre le monde, pour déterminer parmi les possibles ce qui est voie de croissance ou cul-de-sac. Pour sa part, l’éducation morale doit faire appel aux mêmes ressources. Le fondement de la morale n’est pas le consensus, mais l’excellence en humanité, quoique le travail en commun soit nécessaire pour tenter de la déterminer et d’y tendre.


  Le croyant n’est pas en porte-à-faux avec cette vision. Il ajoutera simplement parmi ses repères de réflexion l’Évangile, les autorités religieuses, la réflexion de sa communauté. Sans pour autant renier la primauté de la conscience personnelle.


  Est-ce que le droit s’inscrit dans la même perspective ? Quel est le rapport entre l’éthique et le droit ?


  Il s’agit d’un rapport complexe. Le droit comporte une part d’éthique, mais n’en recouvre pas toutes les exigences.


  Dans son sens courant, le droit désigne l’ensemble des règles de conduite applicables dans une société, soit les règles édictées et sanctionnées par l’autorité publique. Il vise à harmoniser les rapports humains dans une société, à concilier les intérêts des uns et des autres, ainsi qu’à prévenir et régler les conflits dans le cadre de certaines valeurs fondamentales propres à une société ou à une culture.


  Le droit n’est donc pas indépendant des valeurs éthiques ou morales. La Commission de réforme du droit du Canada (CRDC) a fortement insisté sur ce point en 1975 et 1976. Au minimum, le droit reprend les valeurs qui font consensus dans une société. Au mieux, il essaie de protéger et de promouvoir celles qui servent d’assise à une culture. Bref, le droit a un rôle éducatif, pour reprendre une expression du juge Jean-Louis Beaudouin, déjà utilisée par le CRDC, même si, hélas, le législateur se laisse souvent dominer par le souci électoraliste. Le droit restera cependant toujours minimaliste et, dans l’ensemble, moins englobant et moins exigeant que la morale. De plus, contrairement à la morale, qui concerne l’intériorité et fait appel aux convictions personnelles, le droit ne se préoccupe que de l’observance extérieure.


  
    Distinction entre droit et morale


    La morale est...


    
      	une réflexion sur l’ensemble des exigences du respect et de la promotion de la personne 

    


    La morale vise...


    
      	la promotion optimale de la personne  

    


    La morale concerne...


    
      	l’intériorité 


      	l’adhésion libre 


      	une visée d’universalité 


      	le long terme  


      	l’idéal et le cheminement  

    


    Le droit est...


    
      	un ensemble de règles applicables dans une société et sanctionnées par l’autorité publique

    


    Le droit vise à...


    
      	harmoniser les rapports humains dans la société


      	prévenir et régler les conflits


      	concilier les intérêts

    


    * sur fond de valeurs communes


    Le droit concerne...


    
      	l’observance externe


      	la coercition (sanction légale)


      	une communauté particulière


      	le court et moyen terme


      	un commun dénominateur

    

  


  Compte tenu de ces distinctions, il est clair que la loi ne doit pas condamner tout ce qui immoral, encore moins imposer tout ce que la morale exige, à plus forte raison tout ce qu’exige la morale particulière d’un individu ou d’un groupe. « La loi, écrit Thomas d’Aquin — permettez-moi de revenir à cet auteur —, n’a pas à faire un crime de tout péché (acte moralement mauvais). » Tout en étant attentif au rôle éducateur de la loi, le législateur doit tenir compte d’autres facteurs correspondant à la nature du droit.


  Quels sont ces facteurs ?


  Quatre repères résument bien ce que l’on propose généralement en philosophie du droit :


  1. Le droit doit réserver ses interdictions aux problèmes majeurs. Seuls les actes qui peuvent nuire de façon notable et directe au bien commun méritent d’être prohibés ;


  2. Il importe que la loi soit applicable dans la pratique. En effet, il est préjudiciable au bien commun d’édicter des lois dont l’application est pratiquement impossible ;


  3. La loi doit être équitable dans ses exigences : son fardeau ne doit pas retomber seulement sur l’un ou l’autre groupe de la société ;


  4. Enfin, la loi ne doit pas risquer d’engendrer des maux plus grands que ceux qu’elle entend supprimer. Le législateur doit tenir compte des conséquences sociales. Il doit faire une évaluation serrée des effets à court, moyen et long terme.


  C’est en se rapportant à ces quatre repères qu’en octobre 1966, les évêques catholiques du Québec ont appuyé le projet de loi fédéral visant à décriminaliser la vente des contraceptifs même si l’utilisation des contraceptifs leur paraissait contraire à la morale catholique.


  La même perspective devrait prévaloir dans la discussion sur la légalisation de l’avortement, de l’euthanasie et d’autres sujets moraux. À propos de la légalisation de l’euthanasie, par exemple, diverses considérations doivent intervenir : la dimension éthique, bien entendu (respect de la vie et de la liberté de la personne), mais également les conséquences sociales, telles que le risque de détérioration de la relation médecin-patient (certaines personnes âgées craignent déjà d’aller à l’hôpital), l’influence sur les personnes handicapées (elles pourraient interpréter cette légalisation comme une non-reconnaissance de leur valeur) et les dangers d’abus ou de dérapage (et ce, même si la loi fixait un encadrement précis) ; enfin, on doit également tenir compte de la visée éducative de la loi (l’influence sur les mentalités). Tel qu’en témoigne cet exemple, on ne peut pas réduire la réflexion d’ordre juridique à une question de liberté individuelle ou de morale.


  Et la déontologie dans tout cela, comment la situer ?


  La déontologie est un combiné d’éthique et de droit. Le mot déontologie (du grec deon-deontos) désigne lui aussi des règles, devoirs et obligations. On l’emploie principalement dans deux contextes différents :


  1. Dans le premier, d’ordre philosophique, il désigne une approche ou une théorie morale qui insiste sur le devoir, l’obligation (par exemple, chez Kant et plusieurs de ses disciples) par opposition à une morale centrée sur le bonheur (Aristote), sur les valeurs (Mounier) ou sur la seule utilité (Bentham) ;


  2. Dans le second contexte, plus commun, le mot est utilisé pour désigner un ensemble de règles et devoirs propres à l’exercice d’une profession ou au fonctionnement d’une entreprise ; on parle alors communément de déontologie professionnelle, déontologie médicale, déontologie des affaires.


  Dans cette foulée, l’expression courante de code d’éthique n’a pas de sens. C’est d’un code de déontologie dont il faut parler, celui-ci désignant un ensemble de règles que se donne une corporation ou une entreprise pour régir les rapports de ses membres avec le public et promouvoir son image extérieure. Tout en comportant une part d’éthique, le mot s’éloigne pourtant de l’éthique (l’exigence morale personnelle) en ce qu’il renvoie à des valeurs et des règles plus ou moins restreintes, faisant largement consensus parmi les membres et approuvées par l’autorité professionnelle. Il se rapproche ainsi du droit.


  
    Ambiguïté des traductions


    Selon l’histoire, et conformément à la sensibilité anglo-saxonne, le mot anglais ethics réfère à un ensemble de normes obligatoires instituant les devoirs des citoyens. Ce mot devrait donc se traduire en français par le terme déontologie, et l’expression A code of Ethics par un code de déontologie (d’où la confusion de l’appellation française code d’éthique).


    Le mot anglais deontology existe bel et bien, mais a un sens beaucoup plus restreint que son correspondant français, puisqu’il désigne essentiellement la philosophie de Kant et de ses héritiers.

  


  Mais alors, les droits de la personne sont-ils éthiques ou juridiques ?


  La notion de Droits de la personne constitue un exemple éloquent de confusion entre les concepts de morale et d’éthique et celui de droit.


  En soi, cette expression désigne l’ensemble des droits fondamentaux liés à la personne humaine du fait de son appartenance à l’humanité, soit l’ensemble des droits fondés sur la dignité et le respect de l’être humain en lui-même. Il s’agit d’une notion d’ordre éthique ou morale, donc d’une instance critique fondamentale, d’un repère d’universalité.


  Avec l’inscription de ces droits dans les chartes internationales, la Constitution ou les lois de certains pays, ces droits acquièrent un statut légal et juridique. Ils acquièrent alors une force coercitive nouvelle, mais sont toutefois limités à ceux adoptés par l’autorité légitime et sujets à l’interprétation des tribunaux.


  Pour plusieurs citoyens, les droits de la personne se résument uniquement à ceux qui figurent dans les chartes, et leur signification est tributaire de ce que les juges décident. C’est une réduction malheureuse, même si leur reconnaissance légale constitue un progrès de civilisation. Dans une perspective globale, la notion de droits de la personne doit demeurer une notion d’ordre éthique, capable d’aider à découvrir ce qu’il convient de faire, ce qui respecte la dignité humaine, ce qui aligne sur l’excellence en humanité… quitte à critiquer les lois et l’interprétation des tribunaux.


  Comment illustrer cela ?


  La Charte fédérale canadienne, par exemple, signale très peu de droits sociaux, alors qu’en philosophie ou en éthique, il existe des droits sociaux et des droits collectifs, tels que le droit des peuples à leur identité, à leur culture et à l’autodétermination, ainsi que l’ont bien expliqué le sociologue Guy Rocher et le juriste André Morel. Ceci permet de conclure qu’il existe des conditions et des circonstances où des droits collectifs peuvent avoir priorité sur des droits individuels.


  Sur le plan historique, par exemple, la Charte fédérale fut érigée pour combattre l’idée des deux peuples fondateurs. Pire, son article 27 oblige à tout interpréter dans le sens du multiculturalisme. Elle repose enfin sur une vision, libérale ou néolibérale, qui met l’accent sur les droits individuels et la liberté des personnes, par opposition à une vision sociale-démocrate qui privilégie la poursuite de l’égalité ou, peut-être plus exactement, la lutte contre les inégalités. L’attention aux droits collectifs s’impose d’autant plus aujourd’hui, affirme Rocher, que la mentalité néolibérale trône partout, et qu’elle a réussi à les démoniser en les identifiant « soit à l’intolérance et à l’oppression de la part de la majorité, soit à tous les travers de l’État bureaucratique, nécessairement qualifié d’incompétent et nuisible ».


  Ainsi, sauf quelques exceptions importantes (concernant les Juifs hassidiques, à Val-Morin, en 2008 ; et les Huttérites, en Alberta en juillet 2009), l’interprétation de la Cour suprême du Canada est généralement centrée sur les droits individuels, voire une conception néo-libérale des droits individuels, alors 1) que tous les droits comportent des limites raisonnables et 2) qu’il existe des droits collectifs et nationaux, tel que je l’ai mentionné plus haut.


  Quels pouvoirs a donc le citoyen devant ces instances ?


  Il en a trois. Le premier, d’ordre individuel, est de participer au débat public et politique pour élire un gouvernement adéquat et contribuer à faire changer les lois et améliorer les chartes. Il s’agit d’un droit et d’un devoir de chacun. Le deuxième moyen concerne la possibilité, pour le gouvernement, de faire appel à la clause nonobstant afin de contrecarrer l’interprétation des tribunaux. Le dernier est la désobéissance civile.


  Que vient faire ici la clause nonobstant ?


  Aussi surprenant que cela puisse paraître au premier abord, cette clause est un mécanisme d’équilibre entre l’éthique et le droit dans un régime démocratique. Comme tout le monde, les juges sont influencés par leurs opinions et préjugés, et ils sont liés par le contenu des lois et des chartes existantes. Or, le premier responsable du bien commun en démocratie est le gouvernement.


  La Charte canadienne des droits et libertés met une limite importante aux pouvoirs des juges en donnant une prérogative majeure au législateur, soit le « pouvoir de déroger », communément appelé la « clause nonobstant ». L’article 33 de la charte permet en effet à un gouvernement de soustraire l’analyse de la constitutionnalité d’une loi à l’évaluation des juges, pour une période renouvelable de cinq ans.


  Certains spécialistes et observateurs jugent l’existence du « pouvoir de déroger » comme une erreur : la reconnaissance des droits individuels passe avant tout, et les meilleurs gardiens en sont les juges. Tout recours à ce pouvoir leur paraît inadmissible, voire condamnable.


  Tel n’est cependant pas le point de vue de tous. De nombreux juristes et philosophes, en effet, soutiennent que ce « pouvoir de déroger » préserve la suprématie du Parlement, comme cela doit être le cas en démocratie. Le recours à ce pouvoir n’est d’ailleurs pas, comme on le laisse souvent entendre, une reconnaissance du fait que la disposition législative contestée contrevient aux droits garantis par la Charte. Il s’agit au contraire de substituer une interprétation (celle des élus) à une autre (celle des juges). C’est pourquoi le recours à ce pouvoir de dérogation est tout à fait légitime en droit et en philosophie politique, et est même nécessaire en certaines circonstances.


  Jean Chrétien, qui avait pressé Pierre-Elliot Trudeau d’accepter l’article 33 en 1982, en a défendu la légitimité, sinon la nécessité, durant toute sa carrière. Dans une entrevue au Toronto Star en 1999, le juge en chef de la Cour suprême, Antonio Lamer, a déclaré que les législateurs pouvaient toujours contourner la Cour en utilisant l’article 33 qui assure « que les élus ont le dernier mot, quand ils veulent l’avoir ». La juge Claire L’Heureux-Dubé, du même tribunal, reprend la même idée dans une entrevue au Devoir : les gouvernements ont toujours la possibilité de recourir au « pouvoir de déroger » si leur désaccord avec une décision de la Cour suprême est trop grand. Ainsi, c’est aux parlementaires de faire d’abord leur travail. Et la juge de déplorer le fait que ce sont parfois les politiciens qui ne prennent pas leurs responsabilités, en renvoyant les dossiers chauds à la Cour.


  Et la désobéissance civile ?


  Il s’agit d’un mécanisme propre aux individus, permettant d’assurer la primauté de leur conscience sur la loi. Ce sera l’objet du chapitre suivant.


  CHAPITRE III


  La désobéissance civile

  Notion et légitimité


  Si la conscience est règle de moralité, on imagine qu’elle peut entrer en conflit avec la loi ou l’ordre d’une personne en autorité. Mais ici encore, avant tout débat de fond, il faut s’entendre sur les mots et distinguer deux termes voisins : l’objection de conscience et la désobéissance civile.


  D’où viennent les deux expressions désobéissance civile et objection de conscience ?


  L’expression désobéissance civile remonte à Henry Thoreau, et plus précisément à la première édition posthume de son œuvre, en 1866, aux États-Unis. Pour leur part, les termes objection de conscience et objecteur de conscience sont nés vraisemblablement au début du XXe siècle pour désigner Gandhi et ses partisans, c’est-à-dire des gens qui, au nom de certaines valeurs, contestaient différentes pratiques sociales ou transgressaient collectivement une loi afin d’atteindre un objectif politique défini. Rapidement, on a restreint l’expression à l’opposition au service militaire et à la guerre — ce que retiennent surtout certains dictionnaires. Puis, le sens de ces termes s’est de nouveau élargi pour en arriver à désigner à peu près toutes sortes de dissidences ou pour se confondre avec la notion de désobéissance civile.


  Comment distinguer et définir les deux expressions ?


  Cette tâche n’est pas facile. Les situations sont nombreuses et extrêmement variées. Les auteurs tiennent par ailleurs des points de vue divergents ; les uns qualifient tels gestes historiques (par exemple, ceux d’Antigone ou de Gandhi) d’objection de conscience, alors que d’autres traitent ces mêmes actes de désobéissance civile. Certains auteurs distinguent l’objection de conscience et la désobéissance civile comme deux réalités différentes : la première viserait un but personnel (affirmer sa conviction éthique ou religieuse), alors que la seconde aurait un objectif social (modifier une loi ou changer l’ordre social). Il est également possible de trouver des contradictions ou des incohérences chez le même auteur. Personnellement, je considère que cette controverse cache souvent une mauvaise compréhension de l’éthique, comme si l’éthique ou la morale n’avait pas une dimension sociale et politique.


  C’est pourquoi, après analyse des témoins évoqués au premier chapitre, et à la suite des auteurs qui me semblent les plus pénétrants, je distingue l’objection de conscience de la désobéissance civile, non pas comme deux réalités différentes, mais comme genre et espèce. L’objection de conscience concerne tout refus de commettre un acte qui contrarie mon propre jugement de conscience, que ce soit par motif personnel ou social, que ce geste soit légal ou non. Il y a désobéissance civile quand cette fidélité à soi-même entraîne un geste illégal, la désobéissance civile devenant ainsi une espèce (ou une forme) d’objection de conscience. L’exemple classique concerne le service militaire : on peut s’y opposer en général, par objection de conscience, et faire, comme en Suisse, le service civil prévu pour les objecteurs. Mais là où le service militaire est obligatoire, le refus de répondre à l’avis de convocation constitue une désobéissance civile.


  
    Distinction entre objection de conscience et désobéissance civile


    1. Sens très large : toute forme d’insubordination et de dérogation aux lois (exemple : le citoyen qui se cache dans les bois pour éviter le service militaire ; le médecin qui écrit curetage dans le dossier médical d’une femme ayant avorté là où le geste est illégal).


    2. Sens strict : où il y a controverse


    
      	deux réalités différentes par motif et objectif :

        
          	si motif éthique ou religieux et objectif personnel

            
              	objection de conscience (exemple : Antigone, Thoreau)

            

          


          	si motif de justice et objectif social (changer la loi ou la situation)

            
              	désobéissance civile (exemple : Gandhi, Luther King)

            

          

        

      


      	réalités distinctes comme genre et espèce : L’objection de conscience peut se vivre :

        
          	sans contrevenir à loi ou à l’ordre

            
              	simple objection de conscience (exemple : faire le service civil au lieu du service militaire là où l’alternative existe)

            

          


          	en contrevenant à la loi ou à l’ordre

            
              	désobéissance civile (exemple : ne pas répondre à l’avis de convocation à l’armée, retourner cet avis au bureau de recrutement ou le brûler en public)

            

          

        

      

    

  


  Quelle est donc la définition précise de la désobéissance civile ?


  Partons de la courte définition donnée par le juriste québécois Yves de Montigny dans un article sur le sujet :


  On qualifie généralement de désobéissance civile tout acte de défi à la loi ou, pour être plus précis, toute transgression d’un texte législatif ou réglementaire basée sur des motifs moraux, religieux, politiques ou philosophiques.

  (Revue générale de droit, 1982, p. 425)


  Une définition plus complète pourrait s’énoncer ainsi :


  La désobéissance civile désigne une violation publique, pacifique et conséquente, d’une loi, d’un ordre de Cour, d’une règle institutionnelle ou d’un ordre provenant d’une personne en autorité, violation qui heurte les convictions profondes d’ordre religieux, éthique ou politique d’un citoyen, qui veut respecter la priorité de sa conscience et éventuellement contribuer à changer la loi, la règle ou l’ordre social.


  Notons que cette définition ratisse large : elle inclut loi, injonction et ordre d’un supérieur. Remarquons aussi que la motivation est vaste : elle s’étend du motif purement individuel au désir de transformation de la société.


  Notons enfin et surtout que cette définition comporte trois caractéristiques essentielles : la désobéissance civile est publique, pacifique et conséquente.


  – Publique veut dire que la transgression doit être faite ouvertement et à visage découvert, et non pas en cachette ou en secret. Ce trait exclut le port de masques ou de cagoules, malgré le risque d’être identifié et fiché. On n’affiche pas ses convictions personnelles dans l’anonymat : c’est la transparence exigée par l’éthique.


  – Pacifique signifie non violente. Cela exclut donc tout acte de violence commis envers les personnes et les biens. Ainsi, Gandhi et Luther King ne résistent pas si on les arrête ; ils ne répliquent pas si on les frappe ou on les blesse. Luther King écrit en ce sens : « L’ultime faiblesse de la violence est que c’est une spirale descendante, engendrant la chose même qu’elle cherche à détruire. »


  – Conséquente veut dire que la personne qui l’invoque est prête à accepter les conséquences de sa désobéissance : prison, amende, etc. Cette caractéristique est exigée par la cohérence avec les deux traits précédents.


  Revenons à l’exemple classique du service militaire : on peut s’y opposer en général par objection de conscience et faire, comme en Suisse, le service civil prévu pour les objecteurs. Mais là où le service militaire est obligatoire, le refus de répondre à l’avis de convocation peut constituer une désobéissance civile. Celle-ci consiste à retourner l’avis reçu ou à le brûler en public, sans violence, tout en étant prêt à accepter la peine de prison éventuelle. Quand, aux États-Unis, entre 1964 et 1973, les opposants à la guerre du Viêtnam ont brûlé en public leur avis de convocation au service militaire, on a parlé de désobéissance civile ; lorsque certains d’entre eux ont saccagé les bureaux de recrutement, ce terme ne convenait plus.


  Ces trois traits sont exigeants. Ils sont le pendant de la fidélité à sa conscience, de la fidélité à soi-même.


  Certains font une distinction entre violence à l’endroit des personnes et violence envers les biens. Qu’en est-il ?


  Depuis quelque temps, en effet, et particulièrement depuis que le militant écologiste français José Bové a détruit un champ de blé génétiquement modifié (OGM), certains font cette distinction entre violence à l’endroit des individus et dommages aux biens. Et selon eux, les dommages aux biens entreraient dans la définition de la désobéissance civile et seraient justifiés. À mon avis, c’est contraire à toute la tradition éthique sur la désobéissance civile. La violation doit être non violente tout court.


  Cette contestation des lois n’est-elle pas dangereuse malgré tout ? Ne devrait-on pas y ajouter des conditions de légitimité ?


  Oui. Aussi faut-il continuer notre analyse. Comme il s’agit d’un acte potentiellement dérangeant et perturbateur, les auteurs émettent généralement trois conditions à respecter pour qu’il soit éthique ou légitime.


  1. Il faut une atteinte importante aux convictions personnelles, qu’elles soient d’ordre éthique, religieux, social ou politique ;


  2. Il doit exister une certaine proportionnalité entre les conséquences de la désobéissance et les conséquences du respect de la loi ou de l’ordre. Quel que soit le système philosophique auquel on adhère, l’évaluation des conséquences est toujours à prendre en considération. Selon John Rawls, pour qui la désobéissance est une stratégie pour faire changer les choses plutôt qu’une réaction de la conscience, la légitimité de la violation dépend largement de son efficacité ; cela me semble trop restrictif.


  3. Il doit s’agir d’une mesure progressive, en cohérence avec l’ensemble de sa vie, après avoir essayé d’autres moyens. Par exemple, on ne s’oppose pas au service militaire sans témoigner globalement du respect de la vie et du refus de la violence. Les témoins les plus typiques de la désobéissance civile, tels que Gandhi et Luther King, ont précisément eu des vies héroïques à cet égard, marquées par le souci de la paix, de la justice, de l’égalité et de la dignité. Certains auteurs exigent que ce soit un moyen de dernier recours, c’est-à-dire utilisé après avoir épuisé les autres moyens de faire respecter ses convictions ; cette exigence me semble cependant excessive.


  N’y a-t-il pas, quand même, un risque de pente glissante ?


  Il y a effectivement lieu de tenir compte de ce risque. Il entre, d’ailleurs, dans les trois conditions d’éthicité ou de légitimité évoquées précédemment. Par contre, la seule existence d’un risque n’est pas un élément concluant ; on doit mettre ce risque en rapport avec les autres éléments de la situation. 


  Il faut bien reconnaître que nous sommes devant une sorte de dilemme moral, de conflit de devoirs éthiques : d’un côté, il y a le respect de la conscience et le souci de justice sociale ou de réforme sociale ; de l’autre, se trouvent le respect des lois et celui de la démocratie. La désobéissance civile s’avère un exemple typique de la primauté du respect de la conscience personnelle sur la loi. Elle constitue indéniablement un hommage rendu à cette conscience et, éventuellement, un éloge de l’héroïsme. Mais le jugement de conscience n’est pas toujours facile : la situation comporte souvent sa part de bien et de mal, et il est difficile d’évaluer ce qui prédomine. La conscience doit faire son choix et peut parfois effectuer des compromis.


  Malgré les précisions apportées précédemment, on a tenu pour acquis que la désobéissance était justifiée éthiquement dans certains cas. Peut-on revenir sur ce point ? En quoi la désobéissance civile se justifie-t-elle éthiquement ?


  L’objection de conscience relève de l’inaliénable souveraineté de la conscience ; la désobéissance civile concerne plus précisément la primauté de la conscience sur la loi ou l’ordre. Telle est la justification fondamentale de la désobéissance civile.


  L’exemple d’Antigone, qui a tenu à ensevelir son frère Polynice malgré l’interdiction du roi, est présent à l’esprit quand on parle d’objection de conscience ou, plus largement, de la primauté de la conscience sur la loi. L’impact que la pièce de Sophocle a suscité au cours des âges indique que l’auteur a atteint à une sorte d’universalité. On peut le comparer à celui des mythes d’Œdipe ou d’Électre mis en scène par le même dramaturge, qui ont donné les complexes universellement connus décrits par Freud.


  Le philosophe américain Henry Thoreau, à qui il revient d’avoir relancé la question à l’époque moderne, fut arrêté et emprisonné en 1846 pour refus de payer l’impôt à l’État du Massachusetts, auquel il reprochait de commercer avec les États esclavagistes du Sud, de participer à la guerre contre le Mexique et de se rendre ainsi complice de l’esclavage. Dans son célèbre Discours de la désobéissance civile (1849), il a exposé clairement le débat et justifié sa conduite :


  La soumission aux lois iniques peut constituer un crime ; la désobéissance devient alors un devoir envers soi-même, en même temps qu’un devoir civique. Le citoyen doit-il un seul instant, dans quelque mesure que ce soit, abandonner sa conscience au législateur ? Pourquoi alors chacun aurait-il une conscience ? Je pense que nous devons d’abord être des hommes, et sujets ensuite. Le respect de la loi vient après celui du droit [du droit naturel, de la conscience].


  Illustration a contrario : le plaidoyer des officiers nazis comme Hans Frank et Herman Göring à l’effet qu’ils n’avaient fait qu’obéir aux ordres, n’a pas été retenu par le tribunal de Nuremberg en 1945, ni par la communauté internationale. Même chose pour Adolf Eichmann, capturé en Argentine en 1960 et condamné lors du procès de Jérusalem en 1961.


  Dans une lettre de réponse à huit prêtres blancs de l’Alabama qui contestaient son action en affirmant que la bataille contre la ségrégation devait se faire devant les tribunaux et non dans la rue, Luther King écrit : « Attendre a presque toujours signifié jamais. […] Une justice trop longtemps retardée est une justice refusée. »


  Pourquoi est-il si difficile de comprendre et d’accepter cette légitimité ?


  Dans son recueil intitulé De la désobéissance et autres essais, le grand psychologue américain Erich Fromm propose la réponse suivante. Il y a, écrit-il, une propension de toute société à l’inertie, et à la loi et l’ordre. Il y a une tendance de tout citoyen à la soumission et à la pensée unique. Tendance accentuée par l’affirmation millénaire des prêtres, rois, seigneurs féodaux, patrons de compagnies industrielles et parents que l’obéissance est une vertu et la désobéissance un vice.


  Et pourtant, continue l’auteur, l’histoire humaine a été inaugurée par un acte de désobéissance : voire le récit d’Adam et Ève qui ont mangé du fruit défendu, le mythe de Prométhée qui a dérobé le feu aux dieux pour le remettre aux hommes. Et l’histoire humaine continue à évoluer parce qu’il y a des hommes et des femmes qui ont osé et qui osent encore dire NON aux puissants du haut de leur conscience. Certes, poursuit Erich Fromm, je suis loin de dire que toute désobéissance est une vertu et toute obéissance, un vice. On peut même affirmer que l’obéissance s’impose prima facie, mais l’esprit critique, voire la dissidence jusqu’à la désobéissance civile, s’impose tout autant dans certains cas du point de vue éthique et du progrès de la civilisation.


  Mais la démocratie là-dedans ? Le respect du gouvernement légitime n’exclut-il pas la désobéissance civile ?


  Je ne crois pas. Contrairement à ce que la question suggère, la désobéissance civile fait partie du jeu démocratique, comme tous les autres contre-pouvoirs. Au point où, loin de contredire la démocratie, elle constitue une deuxième justification de la désobéissance civile.


  L’idée est très bien exprimée par plusieurs personnes qui ont écrit dernièrement dans les journaux québécois. Commençons par le journaliste François Cardinal :


  La démocratie représentative s’appuie sur la légitimité d’un gouvernement élu par et pour le peuple. Mais elle ne se fonde pas uniquement sur ce gouvernement, [elle se fonde] plutôt sur un ensemble de pouvoirs et de contre-pouvoirs qui limitent l’absolutisme de ce dernier. La démocratie s’appuie ainsi sur un gouvernement légitime, sur une opposition qui l’est tout autant, mais aussi sur un ensemble d’instruments de surveillance, d’évaluation, de vérification, de recommandations, de vigilance et de dissidence qui obligent les élus à prendre des décisions en tenant compte de tous les citoyens, pas seulement de ceux qui les ont portés au pouvoir. (La Presse, 13 juin 2012)


  Michel Venne, directeur de l’Institut du Nouveau Monde, développe la même idée en parlant de l’art de gouverner. Je me permets de le citer, même si l’extrait est un peu long :


  Gouverner aujourd’hui ne peut plus se faire d’en haut. L’État est en dialogue permanent avec la société. L’habileté à animer ce dialogue, à mobiliser les forces vives de la société et à forger des consensus est sans doute la qualité la plus recherchée des dirigeants contemporains. […]


  L’élection sert à désigner les gouvernants. Mais elle n’entraîne pas automatiquement l’approbation à l’avance des politiques qui seront mises en œuvre par le gouvernement élu. Celui-ci obtient une majorité des sièges, sièges qui lui sont accordés par une minorité des électeurs. La légitimité que lui confèrent les urnes est donc imparfaite. Elle doit constamment être renforcée par d’autres mécanismes de consultation, de justification et de validation entre les élections. (Le Devoir, 11-12 août 2012)


  Claude Villeneuve, titulaire de la Chaire en éco-conseil de l’UQÀC, dans une entrevue sur la Loi sur le développement durable, distingue l’authentique souci législatif de l’idéologie :


  À quel moment la politique et l’idéologie se confondent-elles ? La politique, c’est l’art de faire des compromis ; et l’idéologie, c’est l’idée qui transcende la réalité en cela que l’idéologie ne fait pas de compromis. Elle veut, en fait, faire rentrer la réalité dans le modèle, alors que la politique doit normalement tenir compte de la réalité et la faire évoluer dans le modèle. (Le Devoir, 17-18 novembre 2012)


  Contrairement donc à certaines affirmations, la démocratie est aussi dans la rue. La rue peut être l’occasion d’un brassage exceptionnel d’idées sur la justice sociale, sur la protection de l’environnement, sur le droit à l’éducation, sur le rôle de l’État, etc. La démocratie s’exprime également à travers l’opinion publique, les manifestations de masse, voire la désobéissance civile bien comprise et bien menée. La vraie force n’est pas toujours de tenir tête à l’opposition ou à l’opinion publique, mais parfois de faire marche arrière, de trouver des compromis quand on constate une réaction massive contraire au projet prévu.


  La désobéissance civile dérange, oui, aussi doit-elle être justifiée, comme on l’a expliqué précédemment. Mais n’oublions pas que Gandhi, Luther King et d’autres, aujourd’hui considérés comme des héros, ont été perçus en leur temps par une grande partie de la population comme des délinquants et des perturbateurs.


  N’est-ce pas paradoxal ? Trop paradoxal ?


  C’est effectivement paradoxal, mais ça ne l’est pas trop. Cela relève de la complexité de la vie en général et de la complexité de la vie en société.


  Certains poussent même le paradoxe plus loin. En regardant les témoins les plus typiques de la désobéissance civile (notamment Gandhi et Luther King), les valeurs affichées par ces derniers (le souci de la paix, de la justice, de l’égalité, de la dignité) et les résultats obtenus par leur action (lois anti-ségrégationnistes, indépendance de l’Inde), certains observateurs voient dans la désobéissance civile un moyen éducatif et un signe prophétique. Paradoxalement, écrit le pasteur André Dumas, dans certains cas, l’action « cesse alors d’être un acte d’incivisme individualiste : elle devient un acte de lucidité politique, l’appel à une rectification des objectifs, des moyens et des mentalités ». Et Jean-Pierre Cattelain d’ajouter que l’objecteur devient un « éveilleur de conscience ».


  On pourrait voir là une troisième justification de la désobéissance civile, s’ajoutant aux deux précédentes : l’éthique et la démocratie.


  Compte tenu du sens de la désobéissance civile, de ses justifications et de ses fruits fréquents, une société démocratique (population, gouvernement, tribunaux et police) devrait en reconnaître explicitement la légitimité, même si son application est complexe et dérangeante pour les autorités et certains citoyens, et sa pratique, délicate et exigeante pour l’objecteur.


  Peut-on expliquer quelle devrait être l’attitude du législateur ?


  Globalement, ce devrait être une attitude de compréhension et de modération. On n’est pas en face de criminels de droit commun. Au lieu d’agir de manière autoritaire et totalitaire, le gouvernement doit écouter, dialoguer, négocier. Bien sûr, il ne peut permettre la désobéissance civile, puisque ce serait contradictoire, mais il doit essayer de trouver des lois adéquates au sens de cette action. La plupart des pays l’ont bien fait pour le service militaire obligatoire, en instituant un service civil pour les objecteurs.


  On peut suggérer d’autres sujets : permettre aux objecteurs de soustraire la part d’impôt qui va aux armements militaires (7 % au Canada) et de la déposer dans un fond particulier ; permettre l’impunité aux fonctionnaires qui dénoncent les malversations et les abus qu’ils constatent ; reconnaître le droit de grève des étudiants et le baliser pour assurer son caractère démocratique.


  Les tribunaux ne devraient-ils pas eux aussi adopter une attitude similaire de compréhension et de dialogue ?


  Oui. Eux aussi devraient effectivement être attentifs à la spécificité de la situation. Au lieu d’imposer des peines exemplaires pour dissuader les gens de récidiver ou pour retenir les autres, ils devraient donner des peines exemplaires dans l’autre sens, à savoir tenir compte des circonstances atténuantes, exiger des preuves encore plus claires que le traditionnel hors de tout doute, imposer des peines légères ou des peines avec sursis.


  Il reste à parler de la police. Quelle devrait être son attitude ?


  Malgré la difficulté de leur rôle, les policiers devraient aussi faire preuve de compréhension ou, plus précisément, de jugement, de maîtrise de soi et de modération. Il s’agit d’une question de formation des policiers et de directives des autorités, mais également d’un appel au sens démocratique de chacun.


  Y a-t-il une conclusion à tirer ?


  La désobéissance civile n’est pas une solution de facilité. On ne fait pas un tel choix en cachette, sans témoigner, dans l’ensemble de sa vie, de l’attachement aux valeurs défendues. On ne fait pas un tel choix sans être d’une franchise et d’une pureté sans faille.


  Mais il reste que, même si on s’entend sur la définition, les conditions de moralité et les justifications, en pratique, chaque cas reste unique et difficile à juger.


  APPENDICE


  Le Printemps érable


  Pour porter un jugement adéquat sur les événements du printemps 2012, il faudrait connaître parfaitement les faits ; il faudrait un inspecteur Columbo, ce que je ne suis pas. À la suite de l’étude précédente, je m’essaierai pourtant à quelques réflexions.


  Pour mettre l’analyse en contexte, rappelons certains éléments. La grève a duré six mois, du 13 février au 7 septembre 2012. Elle touchait les étudiants des cégeps et des universités. Il y eut jusqu’à 300 000 étudiants en grève (sur un total de 400 000). Elle a mobilisé jusqu’à 200 000 manifestants le 22 mars à Montréal. En dépit des menaces de sanctions, 2 335 professeurs ont signé le Manifeste des professeurs contre la hausse, en date du 27 mars. Outre des étudiants, beaucoup de citoyens ont participé aux manifestations. Parmi les moyens d’action utilisés, signalons les piquets de grève, les manifestations dans les rues, les concerts de casseroles ainsi que la désobéissance aux lois et aux injonctions. Il y eut de nombreux actes de violence et de vandalisme. Certains manifestants portaient des masques. Plusieurs manifestants et observateurs se sont plaints de la brutalité policière. On a dénombré plus de 3 000 arrestations et 40 blessés.


  Ajoutons quelques repères d’ordre chronologique qui ont marqué le déroulement de ce long événement :


  
    	Début de la grève le 13 février 2012 ;


    	Le 16 février, mot d’ordre de la ministre Line Beauchamp aux administrations collégiales et universitaires demandant de ne pas reconnaître les votes de grève et invitant les enseignants à franchir les piquets de grève ;


    	Refus de la proposition de médiation faite par le recteur sortant de l’UQÀR, le 21 mars ;


    	Proposition gouvernementale de Remboursement proportionnel au revenu, le 30 mars ;


    	Manifestation au Palais des congrès de Montréal pour l’ouverture du Salon Plan Nord, le 20 avril ;


    	Offre globale du gouvernement pour l’étalement des hausses de frais de scolarité et l’élargissement des prêts et bourses, le 27 avril ;


    	Début du Conseil général du PLQ à Victoriaville, le 4 mai ;


    	Tentative de négociation, le samedi 5 mai ;


    	Démission de la ministre de l’Éducation Line Beauchamp le 14 mai et son remplacement par Michelle Courchesne ;


    	Injonctions diverses des tribunaux, à la demande de certains étudiants, pour interdire les piquets de grève ou le blocage de l’entrée des établissements ;


    	Projet de loi 78, devenu la loi 12, pour résoudre le conflit, le 18 mai ;


    	Manifestation près des lieux de la fête pour la Formule 1 le 7 juin ;


    	Multiplication des concerts de casseroles ;


    	Dissolution de l’Assemblée nationale le 1er août et convocation à des élections générales pour le 4 septembre ;


    	Abrogation de la loi 12 par le nouveau gouvernement, le 20 septembre. Et annonce de trois décisions : le gel des frais de scolarité, le maintien des hausses de prêts prévues par l’ancien gouvernement et la tenue d’un sommet sur l’enseignement supérieur à la mi-février 2013.

  


  
    Contexte socio-économique des étudiants


    
      	Près de 40 % des étudiants québécois ne reçoivent pas d’aide financière de leurs parents ;


      	Les deux tiers n’habitent plus chez leurs parents : 80 % travaillent et étudient à temps plein ;


      	La moitié des étudiants vivent avec 12 200 $ par année (le seuil de pauvreté au Québec pour une personne seule en 2010 étant de 16 320 $) ;


      	Statistique Canada a établi que le fait de s’endetter pour étudier a des conséquences à long terme et que l’augmentation de plus de 200 % des droits de scolarité entre 1995 et 2005 a fait passer de 49 % à 57 % la proportion des étudiants qui s’endettent pour étudier ;


      	Les étudiants québécois sont moins endettés que la moyenne canadienne, mais payent davantage de taxes et d’impôts, durant leur carrière au Québec ;


      	Selon une étude de la Fédération étudiante universitaire du Québec publiée à l’automne 2011, 65 % des étudiants québécois terminent leur baccalauréat avec des dettes s’élevant en moyenne à 14 000 $. (Source : Wikipédia)

    

  


  1 — Le cœur du problème


  La question principale est celle-ci : quand y a-t-il eu effectivement désobéissance civile ? Il ne faut pas identifier manifestation et droit de manifester avec la désobéissance civile. On peut, en effet, manifester contre toutes sortes de choses, faire des rassemblements et des marches sans qu’il y ait désobéissance. Soyons clairs : une manifestation peut déranger, impliquer des policiers pour assurer la sécurité, obliger l’automobiliste à faire un détour, sans que ce soit de la désobéissance. Par ailleurs, pour qu’on puisse qualifier une insubordination de désobéissance civile, certaines conditions sont nécessaires.


  Compte tenu de ces rappels, on peut déjà soupçonner que les actions de vraie désobéissance civile n’ont pas été aussi nombreuses qu’on l’a souvent laissé entendre.


  2 — Les traits essentiels


  S’il y a masques, cagoules ou actes de violence envers les personnes ou les biens — je l’ai expliqué clairement dans la définition —, il ne s’agit pas de désobéissance civile. À mon avis, cela n’est pas justifié moralement ou éthiquement. Certains voudraient distinguer la cagoule des Black Blocs des masques du collectif Anonymus : je ne vois pas de différence importante, même si je pense que les uns sont animés de mauvaises intentions, contrairement aux autres. La désobéissance civile est liée au grand courant de la non-violence, de la conviction qu’on peut faire changer des choses sans violence.


  Dans le cas présent, on pourrait reprocher aux organisateurs, particulièrement à Gabriel Nadeau-Dubois, de ne pas avoir dénoncé assez clairement la violence et les masques.


  3 — La sécurité


  Dans tout rassemblement de masse, il est nécessaire d’assurer la sécurité des manifestants, des passants et des automobilistes… et d’encadrer le tout pour éviter les débordements, notamment le vandalisme et la violence. Souvent, les organisateurs d’une marche pointent des gens avec des brassards ou avertissent la police pour qu’il y ait des agents disposés à détourner la circulation.


  Une analyse exhaustive du Printemps érable devrait examiner cet élément.


  4 — Multiplicité des motifs


  On est passé du refus de la hausse des frais de scolarité au gel de ces frais, puis à la gratuité scolaire et au financement des universités.


  Mais cela n’est pas plus vaste que les motifs qu’ont eus, dans leur temps, Gandhi et Luther King.


  5 — Importance des motifs et conditions de légitimité


  Au sujet de l’importance des motifs de désobéir, la question est très délicate. Il revient à chacun d’analyser les trois conditions de moralité exposées précédemment. Une raison peut paraître futile ou secondaire à quelqu’un alors qu’elle est importante pour un autre. C’est trop facile de dire que Gandhi et Luther King se battaient pour des causes nobles, contrairement aux étudiants du Québec. Il faut situer ces héros dans leur temps, se rappeler la multiplicité des causes qu’ils ont défendues. Ils ont d’ailleurs dérangé beaucoup de monde autour d’eux, y compris les autorités. Pour plusieurs d’entre eux, ils n’étaient pas les héros que nous honorons aujourd’hui.


  À mon avis, l’idéal de gratuité scolaire, lié à la démocratie scolaire et à la justice sociale, peut être un motif légitime, comme c’est le cas dans d’autres pays sociaux-démocrates, et comme cela existe ici analogiquement pour l’assurance-maladie, les garderies à 7 $, etc. De toute manière, il y aura une sorte de remboursement différé sous forme d’impôt sur les salaires et revenus éventuellement plus élevés de ces citoyens. Mais dans le cas présent, a-t-on suffisamment prévu et mesuré les inconvénients des revendications 1) pour la société en général : situation économique du Québec, autres priorités, dépenses supplémentaires occasionnées par la sécurité policière ; 2) et, en particulier, pour les étudiants eux-mêmes : sessions bousculées, qualité des sessions reprises, pertes d’emplois d’été, changements d’université, décrochages scolaires ? Gardons-nous cependant de jugements a posteriori.


  6 — Attitude du gouvernement


  Tel que le rappellent les faits, le gouvernement s’est plié à quelques rencontres de négociation et a proposé certains compromis, mais globalement, il a plutôt choisi la manière forte et tenu une attitude de fermeture, hautaine et méprisante :


  
    	Mot d’ordre de la ministre Line Beauchamp, dès le 16 février, demandant aux administrations collégiales et universitaires de ne pas reconnaître les votes de grève et invitant les enseignants à franchir les piquets de grève ;


    	Refus de la proposition de médiation faite par le recteur sortant de l’UQÀR le 21 mars ;


    	Négociation ambiguë, le samedi 5 mai, immédiatement dénoncée par les étudiants les jours suivants ;


    	Utilisation du mot boycott plutôt que grève ;


    	Assimilation des manifestations de la rue à la menace contre la démocratie et l’ordre établi ;


    	Expressions de mépris à l’égard des manifestants de la part du premier ministre.

  


  À mon avis, Michel Venne analyse très bien cet aspect des manifestations du printemps 2012 sur son blogue du 1er août :


  N’en déplaise au premier ministre Jean Charest, la rue est un lieu d’expression démocratique aussi légitime que l’isoloir lors d’élections générales. Opposer les manifestations printanières à l’exercice électoral, comme il l’a fait en déclenchant les élections, reléguant la contestation populaire à « du bruit », découle d’une conception de la démocratie qui n’a aucun avenir dans une société complexe et diversifiée comme la nôtre.


  Le printemps québécois a été l’occasion d’un brassage exceptionnel d’idées sur le rôle de l’État, sur la justice sociale, sur le droit à l’éducation et sur la démocratie.


  Réduire le conflit étudiant à « la rue », à « l’intimidation et à la violence », comme le fit M. Charest, est injuste pour les faits et insultant pour les citoyens qui se sont passionnés pour le débat, et y ont participé vivement, quel que soit le point de vue qu’ils ont défendu.


  De même, ranger les personnes qui ont manifesté leur désaccord avec le gouvernement, le printemps dernier, dans le camp de ceux qui auraient voulu « contester l’ordre établi », comme l’a insinué le chef libéral, est au mieux un abus de langage. Au pire une provocation de mauvais aloi. C’est, en tout cas, totalement absurde. Nous ne sommes pas dans une situation d’insurrection appréhendée.


  Il faut le répéter : protester, manifester, s’opposer au gouvernement sont autant d’actions civiques qui font partie de l’ordre établi.


  7 — Le projet de loi 78, devenu la loi 12


  Pour mettre un terme à la grève, le gouvernement a adopté une loi, visant à permettre « aux étudiants de recevoir l’enseignement de niveau postsecondaire dans les institutions qu’ils fréquentent » (loi adoptée le 18 mai) :


  
    	Elle décide des dates de la fin et de la reprise des sessions d’études ;


    	Elle interdit la tenue de piquets de grève dans un rayon de 50 mètres des entrées des établissements d’enseignement ;


    	Elle exige que les organisateurs des manifestations de plus de 50 personnes dévoilent aux forces policières, par écrit et plus de huit heures à l’avance, la date, l’heure, le lieu, le trajet et la durée de la manifestation ;


    	Advenant une infraction à cette loi, la peine d’amende est sévère et l’institution d’enseignement peut cesser de percevoir les cotisations étudiantes ;


    	Sa validité s’étend jusqu’en juillet 2013.

  


  La loi 12 a été dénoncée comme excessive par le Barreau du Québec, Amnistie Internationale et le Conseil des droits de l’homme de l’Organisation des Nations Unies (ONU).


  C’est tout dire !


  À la suite d’un décret émis le 20 septembre, elle fut abrogée par le nouveau gouvernement en place.


  8 — Attitude des tribunaux


  Avant que le gouvernement ne dépose son projet de loi 78, une trentaine d’injonctions avaient été accordées par les tribunaux pour interdire aux manifestants de bloquer l’accès aux salles de cours ou, parfois, pour interdire les piquets de grève. La désobéissance aux injonctions a entraîné plusieurs scènes de violence.


  Le conflit a été rapidement judiciarisé. Dommage. Par ailleurs, la violence est toujours inacceptable, je l’ai déjà écrit.


  9 — Le jugement contre Gabriel Nadeau-Dubois


  Parmi les injonctions, signalons celle obtenue par un étudiant de l’Université Laval, Jean-François Morasse, le 12 avril, renouvelée le 2 mai, exigeant de laisser libre accès aux salles de cours, et qui a donné lieu à la poursuite contre Gabriel Nadeau-Dubois.


  Le 17 mai, en effet, Gabriel Nadeau-Dubois est poursuivi par Jean-François Morasse, pour avoir incité à désobéir à l’injonction lors d’une entrevue à RDI le 13 mai. La cause est entendue par le juge Denis Jacques (Cour supérieure du Québec) le 29 mai. Le jugement est rendu public le 1er novembre 2012.


  Gabriel Nadeau-Dubois est ainsi condamné pour avoir violé une injonction du tribunal, en l’occurrence une injonction ordonnant « de laisser libre l’accès aux salles de cours » :


  Compte tenu des propos émis sur les ondes de RDI, écrit le juge, se disant agir pour le respect de la démocratie, Gabriel Nadeau-Dubois incite au non-respect des ordonnances rendues par les tribunaux, dont celle en faveur du demandeur Morasse. Ce faisant, il prône plutôt l’anarchie et encourage la désobéissance civile. (# 95)


  À l’examen, il est manifeste que le défenseur a eu l’intention d’inciter les gens à contrevenir aux ordonnances rendues par la Cour. (# 106 et # 108)


  Mais après une lecture attentive et une mise en contexte, ce jugement soulève de nombreuses questions et appelle quelques réserves :


  a) L’injonction du 2 mai, obtenue par l’étudiant de l’Université Laval, portait sur le libre accès aux salles de cours, et non sur l’interdiction de créer des piquets de grève. Nadeau-Dubois avait quant à lui légitimé les « lignes de piquetage » et ses propos n’ont pas empêché l’étudiant de suivre ses cours.


  b) Les déclarations précises de Nadeau-Dubois ne vont pas explicitement dans le sens retenu par le juge. Elles expriment une opinion, mais non une incitation à violer l’injonction :


  Je crois qu’il est tout à fait légitime pour les étudiants et étudiantes de prendre les moyens de respecter le choix démocratique qui a été fait d’aller en grève. […] Si ça prend des lignes de piquetage, on croit que c’est un moyen tout à fait légitime de le faire. (RDI 13 mai)


  c) Selon les règles ordinaires, rappelle lui-même le juge, il faut une preuve « hors de tout doute raisonnable » du fait qu’il a encouragé les autres à désobéir et qu’il avait l’intention qu’on y désobéisse (# 48, 49, 50). Selon la jurisprudence, ajoute l’analyste Yves Boisvert, il faut une action délibérée visant à ce que l’acte soit commis et qu’il avait voulu que l’action soit commise (La Presse, 8 novembre). Or, on est ici plutôt en présence de preuves indirectes et circonstancielles.


  d) Le juge a émis des affirmations générales qui dépassent l’objet du litige :


  Ce faisant, il [Nadeau-Dubois] prône plutôt l’anarchie et encourage la désobéissance civile. (# 95)


  Le défendeur endosse et rend légitimes la désobéissance civile ainsi que le non-respect des ordonnances des tribunaux. (# 98)


  Par ailleurs, le juge s’appuie une affirmation de John F. Kennedy : la nation « repose sur le principe que l’observance de la loi est le rempart éternel de la liberté, et que le défi à la loi est le plus sûr chemin menant à la tyrannie ». (# 36)


  Après l’étude précédente, on peut rester perplexe devant cette dénonciation de la désobéissance civile, et plus encore devant la citation de John F. Kennedy, quand on sait que les frères Kennedy ont toujours appuyé Martin Luther King et qu’ils l’ont fait sortir de prison une fois.


  10 — Le droit de grève des étudiants


  Durant le conflit, certains membres du gouvernement ont déclaré plusieurs fois qu’il ne s’agissait pas d’une grève, mais d’un boycottage. Effectivement, le conflit relève de la Loi sur l’accréditation et le financement des associations d’élèves ou d’étudiants et non du Code du travail.


  À mon avis, il s’agissait d’une façon de délégitimer le conflit. De plus, pour l’avenir, il y aurait lieu de permettre le droit de grève aux étudiants et de l’encadrer.


  Voici une courte argumentation à cet effet :


  
    	Il y a eu une quarantaine de grèves étudiantes depuis 1960 au Québec sans que le droit de grève ne soit contesté ;


    	Le droit d’association reconnu aux étudiants inclut le droit de grève ;


    	Cette reconnaissance permet d’établir un équilibre entre les droits individuels et les droits collectifs ;


    	Les piquets de grève n’empêchent personne de passer, même si cela peut être difficile psychologiquement de les contourner ;


    	Ce droit n’inclut pas cependant la violence ni l’intimidation ;


    	On pourrait fixer un quorum et exiger un vote secret, à la condition que cela soit exigé pour tous les autres syndicats et associations (d’ouvriers, de patrons ou d’actionnaires).

  


  11 — Sommet sur l’enseignement supérieur


  Le nouveau gouvernement a annoncé un sommet sur l’enseignement supérieur en février 2013. Ce sommet portera sur quatre principaux thèmes, soit : la qualité de l’enseignement supérieur, l’accessibilité aux études supérieures, la gouvernance et le financement des universités, ainsi que la contribution des établissements et de la recherche au développement de l’ensemble du Québec. Il y a déjà des rencontres de préparation qui se tiennent en décembre 2012.


  L’idée est excellente ; il s’agit d’un moyen vraiment démocratique, positif et prometteur pour dénouer la crise à long terme. Cependant, je ne suis pas certain que ce soit une bonne chose d’y associer étroitement Léo Bureau-Blouin, qui fut un des meneurs de la contestation. De plus, le sommet sera très délicat à mettre en œuvre, puisque chaque groupe d’intervenants a déjà des points de vue affichés et divergents sur le sujet.


  Conclusion


  Si l’on est attentif à la vérité de l’être humain, il n’y a pas d’éthique ou de morale sans dissidence : dissidence par rapport aux idées reçues, à l’opinion publique, au politiquement correct. Comme l’a écrit Erich Fromm : « L’homme qui ne peut qu’obéir est un esclave, celui qui ne peut que désobéir est un révolté. » Nous avons besoin des deux actions comme de deux instruments de musique complémentaires nécessaires à l’harmonie. L’éthique exige vérité face à soi-même, transparence et solidarité.


  Mais dans les situations concrètes de la vie, il est souvent très difficile d’évaluer les faits et de discerner les valeurs impliquées pour décider éthiquement en toute connaissance de cause. L’éthique requiert réflexion, ouverture, échange, puis énergie et courage. Elle peut exiger dissidence, objection de conscience jusqu’à la désobéissance civile, même si ce dernier geste demande parfois de l’héroïsme et dérange la société.


  Je termine par une réflexion du philosophe Bertrand Vergely dans un opuscule qui évoque les points de vue de divers philosophes :


  C’est donc Kant qui a raison face à Hobbes [pour qui l’homme naît méchant] comme face à Rousseau [pour qui l’homme est bon par nature]. L’homme n’est ni bon ni méchant par nature. Car la morale n’est pas une question de nature. On ne naît pas moral en vertu d’un destin ou d’un programme génétique. On le devient en vertu d’un engagement. Plus qu’une nature donnée au départ, la morale est une vocation qui appelle les hommes afin qu’ils aient un avenir. (Les grandes interrogations morales, Les Essentiels, 1999)
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